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REUNION DU 27/01/26 – PV N°21 

 
Président : Jean-Claude DELATRE  
Secrétaire : Régis SANCHEZ 
Présents : Jean-Luc GARCIA, Miguel GONZALEZ, Jean-Claude RICHARD, Vincent 
VANDEVILLE 
Excusés : Katya GOZZO, Louis NIFOSI 
 

• Après approbation du procès-verbal de sa réunion précédente, la commission prend 
connaissance des courriers et affaires diverses qui lui sont soumis. 
 

SENIORS 

 

 
 
FC THUIR : du 26/01/26, interrogation quant à l’accès des routes pour le match U15 D1 du 
01/02 CERDAGNE / THUIR. Pris note. 
 
FC BAHO PEZILLA : 27/01/26, informant que l’arrêté sur le stade de Pézilla-de-la-Rivière va 
être reconduit jusqu’au 01/02 et, demandant l’inversion du match D4 BAHO PEZILLA / 
CHAMPIONS ST JACQUES. Vu l’accord écrit du club adverse, la Commission donne avis 
favorable. 
 
 
 

 
► Tous les matches séniors des 24 et 25/01/26 non joués ont été remis et sont à jour sur le 
site du district. Un mail a été également envoyé aux clubs avec les nouvelles dates. 
 
► Les dates de report des matches de Coupe du Roussillon ont été fixées et sont à jour sur 
le site du district. 

COMMISSION DES CHAMPIONNATS  

CORRESPONDANCE 

MATCHES REMIS  
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JEUNES 

 
 

 
Dans l’attente de la décision de la Commission Régionale d’Appel de la LFO, le match U17 
Territoire M du 01/02 FRESQUEL CABARDES ou TRAPEL / ENT. VALLESPIR ASPRES est 
reporté à une date à fixer. 
 

 
 

 
▫ Tirage effectué par Mr Vicent VANDEVILLE, membre de la Commission. 
Match le 22/02/26 

US BOMPAS SO RIVESALTES 

 
Exempts : ATAC OC – CANET RFC – SP PERPIGNAN NORD – FC THUIR 
▫ Un autre match de cadrage sera effectué mardi prochain avec les exempts (suite à 
l’incorporation du FC THUIR). 
 
 

 
 

RF CANOHES TOULOUGES : du 26/01/26, informant que le club s’interroge sur une équipe 
qui n’aurait pas les prérequis pour avoir joué en U13 Elite 1ère phase et en U13 Territoire 2ème 
phase. Pris note, transmis au Bureau du CD et au CTD DAP. 
 
CANET RFC : du 27/01/26, demandant, avec l’accord du club adverse, à jouer le match U19T 
du 01/02 ATAC / CANET le 08/02/26 à18h00 à ALÉNYA (les 2 clubs étant exempts à cette 
date). La Commission donne avis favorable. 
 
FC ALBERES ARGELES : du 27/01/26, concernant le règlement du championnat U13 
Territoire. Pour rappel aucun changement par rapport à la saison dernière. En ce qui concerne 
les défis, l’information est passée sur le site du district le 25/09/25 et 22/01/26. 
 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 

Les défis techniques OBLIGATOIRES sont définis par le CTD-DAP du District. 
Ils seront à réaliser AVANT les rencontres sous le contrôle des accompagnateurs d’équipes. 

CALENDRIER U17 TERRITOIRE MASCULIN 

CORRESPONDANCE 

TIRAGE CADRAGE CR U19 

LES DEFIS techniques pour la 2° phase toutes compétitions U13 & U12 

 



 
 

 

 

 

                                                                                                                                                                           

  

       L’OFFICIEL 66 N°23 DU 30/01/26                

SAISON 2025/2026 
                                                                  

Page 7 sur 15 

 

 

 

 

           

Le Journal Officiel du District de Football  

          des Pyrénées-Orientales Pays Catalan 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En cas de match nul à la fin de la rencontre qui oppose deux équipes, c’est le résultat du 
défi technique qui donne le point supplémentaire à l’équipe qui obtient la meilleure 
performance. 
 
En cas de forfait d’une équipe, l’équipe présente obtiendra le point supplémentaire du défi.  
Le résultat du défi (mention du vainqueur) doit apparaitre sur la FMI dans la 
rubrique « OBSERVATIONS D’APRES MATCH ». 
C’est au club recevant, en charge de la tablette, qu’incombe cette responsabilité, avec 
signatures des responsables d’équipes. Le document concernant les défis est le même que 
celui mis en ligne le 25 septembre (en ligne sur le site internet du district), simplement réajusté 
avec la 2°phase uniquement.    
 
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 

► Tous les matches des 24 et 25/01/26 non joués ont été remis et sont à jour sur le site du 
district. Un mail a été également envoyé aux clubs avec les nouvelles dates. Il est loisible aux 
clubs de disputer leur rencontre en semaine sur accord écrit des deux parties. 
 
►Dates de report de matches de Coupes du Roussillon Jeunes. Pour ces rencontres, les 
matches seront redatés en fonction des Coupes de Ligue, de l’Aude et matches de 
championnat remis. 

 
 
 
 
 

 
Présents : Olivier ASTRUIT, Jean-Claude DELATRE, Miguel GONZALEZ, Philippe REFFIER, 
Régis SANCHEZ, Vincent VANDEVILLE, Marc WATTELLIER 
 

Séance préparatoire sur les nouveaux championnats territoires 2026/2027, pour la réunion de 
travail qui aura lieu le 30/01/26 avec des représentants du district de l’Aude, pour définir les 
modalités précises et les règlements. 
 

Suite à la refonte des compétitions JEUNES pour 26/27 (passage à des championnats 
générationnels) et contrairement aux précédentes saisons, le CLUB classé PREMIER du 
championnat U 17 DEPARTEMENTAL 1 accédera au championnat U18 TERRITOIRE. 
  
Suite à la refonte des compétitions JEUNES pour 26/27 (passage à des championnats 
générationnels) et contrairement aux précédentes saisons, le CLUB classé PREMIER du 
championnat U 15 DEPARTEMENTAL 1 accédera au championnat U16 TERRITOIRE  
 
Le Président                   Le Secrétaire  
J-C DELATRE        R. SANCHEZ 
            

 

MATCHES REMIS 

REUNION SUR LES COMPETITIONS TERRITOIRES 2026/2027 


